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LE FORMATEUR : 

PASSEUR OU 

MANIPULATEUR 

D'AVENIR ? C e qu'on appelle traditionnellement les 
« échanges » en stage Bafa mérite sans doute 
d'être éclairci. Tous les moments théoriques 
n'en sont pas forcément. Par exemple, sur la 
législation, il y aura des moments d'apport, sui-
vis ou précédés de discussions, mais un mo-
ment d'apport quand même. Ou bien encore le 
moment consacré aux besoins de l'enfant ? 
Échange ou apport ? De plus, la situation est 
évidemment bien différente entre le stage de 
base et celui de perfectionnement. En stage de 
base on manipulera la plupart du temps des ob-
jets plus abstraits qu'en stage de perfectionne-
ment. Peut-être faudrait-il plus affirmer la dis-
tinction des formes (apport ou échange) à 
choisir selon la situation par le formateur plutôt 
que de déguiser un apport sous la forme d’un 
échange. Même si bien sûr, on peut toujours 
échanger autour d'apports... 
Si l'option « apport » ne pose pas trop de pro-
blèmes à condition qu'on connaisse son sujet et 
qu'on ait choisi la forme que cela doit prendre, 
l'option « échange » est beaucoup plus délicate.  
 

PPPPLACELACELACELACE    ETETETET    RÔLERÔLERÔLERÔLE    DUDUDUDU    FORMATEURFORMATEURFORMATEURFORMATEUR        
AUAUAUAU    SEINSEINSEINSEIN    DEDEDEDE    CESCESCESCES    ÉCHANGESÉCHANGESÉCHANGESÉCHANGES....    

Quelle place a le formateur dans un échange ? 
Quel rôle doit-il jouer ? 
Le formateur, censé animer un échange, arrive 
en position inégale par rapport aux stagiaires. Il 
a de l'expérience, connaît le terrain. Et puis 
c'est le formateur. Il risque de se retrouver aux 
yeux des stagiaires comme « l'expert », mais 
aussi parfois comme le prof un peu rasoir qui 
tient de beaux discours. 
Le premier défi va être de réussir à s'extraire 
de cette place que nous donne les stagiaires. 
En tant que formateur, nous sommes meneur 
de la réunion, organisateur de l'échange, de la 
distribution de la parole, et garant de l'évolu-
tion du débat par les relances, les questions ou-
vertes, ... En ce sens le formateur doit permet-
tre aux stagiaires, à tous les stagiaires, de don-
ner leur point de vue, d'évoquer leurs expérien-
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ces et de les confronter aux idées et expérien-
ces des autres. 
En même temps, cette discussion ne doit pas 
être qu'une simple discussion, mais aussi un 
moment d'apprentissage. Et les objets d'ap-
prentissage sont multiples :  
C'est élargir la connaissance des accueils collec-
tifs de mineurs et des publics accueillis. En 
stage de base par les exemples et les expérien-
ces choisis par le formateur (la plupart du 
temps), en stage de perfectionnement par la 
découverte des expériences de chacun, y com-
pris celles du formateur si cela est pertinent. 
C'est oser s’exprimer. Apprendre à écouter l'au-
tre. Ne pas monopoliser la parole doit parfois 
s'apprendre. Entendre ce que dit autrui aussi, 
débattre et non plus juxtaposer les monolo-
gues. Au formateur-meneur d'extraire des dis-
cours les éléments qui s'opposent pour cons-
truire le débat. 
S'affirmer, donner un avis, construire son opi-
nion. Pour que chacun puisse s'exprimer il fau-
dra mettre en œuvre des techniques d'anima-
tion particulières : phillips 6x6, q-sort, utilisa-
tion de l'écrit, situations problèmes, etc... 
Mais être formateur aux Ceméa, c'est être un 
militant, un « passeur d'avenir », c'est croire en 
une perfectibilité de la société par le levier de 
l'éducation. La question qu'on peut se poser 
est : comment être militant en menant un 
échange ? On a envie de « faire passer » des 
idées. Mais comment les faire passer : en impo-
sant ? en manipulant ? en argumentant ? 
C'est un risque de vouloir tout de suite imposer 
sa vision, ou même de manipuler, par les ques-
tions, pour finalement arriver là où on voulait. 
Pourtant l'acte militant ne relève pas tant, à 
mon sens, de l'idée qu'on veut faire passer que 
de la forme de l'échange en lui-même. En effet, 
notre objectif n'est pas tant d'arriver à 
convaincre le nouvel animateur du bien fondé 
de nos opinions sur l'éducation que de l'amener 
à considérer l'éducation comme un univers per-
fectible. Il n'existe pas de science infuse, pas de 
recette magique qui marche à tous les coups, 
pas de principe qu'on ne puisse questionner ou 

interpeller. L'éducateur, quel qu'il soit 
(animateur, directeur, professeur, éducateur 
spécialisé, parent, ...) qui a compris son 
« métier » sait que tout ce qu'il a construit au-
jourd'hui pourra demain être à reconstruire au-
trement. Imposer le bien fondé de nos idées, 
voire pire persuader à la manière des sophistes 
en usant de notre statut de grand connaisseur 
de la question, serait contre productif. Com-
ment dans ce cas-là amener les stagiaires à se 
remettre en question et s'auto-évaluer ? 
Doit-on pour autant s'interdire de parler de ce à 
quoi l'on croit ? Oublier la prise en compte des 
besoins de l'enfant, le droit à la parole, la parti-
cipation aux réunions d'élaboration des règles 
de vie et de choix d'activité, l'importance de 
l'agir dans la construction des savoirs, le droit à 
l'éducation pour tous ??? 
Non, mais c'est par la mise en débat de ces 
principes et de ces dispositifs pédagogiques 
que nous convaincrons de leur bien-fondé, ou 
pas... car il n'est écrit nul part dans les critères 
de validation du stage « Tu dois être d'accord 
avec ton formateur. » 
 
L'éducation n'est pas l'adaptation au monde 
actuel, mais l'espérance d'un monde meilleur 
(dirait  Emmanuel Kant), mais l'éducation n'est 
pas la manipulation non plus (dirait Alain Vade-
pied). On pourrait dire de même de la forma-
tion. 
Former des esprits libres, critiques, avertis, ré-
fléchis. Amener les personnes à questionner les 
autres, mais aussi et surtout à se questionner 
soi-même. Voilà l'enjeu véritable des échanges. 
Au travers des échanges, montrer qu'en ma-
tière d'éducation, on peut toujours progresser. 
Un stagiaire qui finit son BAFA en sachant qu'il 
n'aura jamais fini d'apprendre n'a plus besoin 
d'être stagiaire. 

Mathieu Chomard 
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ANIMER UN 

ECHANGE A 

DEUX 

D ifférentes raisons peuvent nous conduire à 
mener un échange à deux. Ainsi, on peut faire 
ce choix pour être plus à l’aise, plus en 
confiance, se sentir soutenu ou soutenir quel-
qu’un. Il s’agit alors pour le formateur d’être ré-
assuré. Mais la co-animation peut également 
être un choix pédagogique pour apporter quel-
que chose en plus au groupe de participants, 
pour enrichir le temps d’échange. 

De toutes les manières, il faudra distinguer les 
rôles entre les deux formateurs sous peine de 
se marcher sur les pieds, voire d’entraîner le 
groupe dans des directions divergentes et au 
bout du compte d’être improductif. La co-
animation mal préparée peut conduire à l’effet 
inverse de celui recherché. 

Si l’on fait donc le choix de mener un échange à 
deux, il nous faut alors distribuer deux rôles 
correspondants à deux fonctions distinctes : le 
rôle de meneurmeneurmeneurmeneur et celui de relanceurrelanceurrelanceurrelanceur. 

Les deux formateurs se sont mis d’accord sur 
les objectifs, le déroulement de l’échange, sa 
durée, ses différentes phases, les lieux… et les 
rôles de chacun. 

Le meneur, comme son nom l’indique, mène l’é-
change. C’est à dire qu’il est garant de l’at-
teinte des objectifs, de la gestion du temps, du 
déroulement et des entorses éventuelles à ce-
lui-ci. Il donne les consignes, il distribue la pa-
role. Il est repéré comme tel par les partici-
pants. 

Le partenaire peut apporter un appui logistique 
au meneur : prendre des notes, écrire au ta-
bleau, distribuer des documents… Il peut aussi 
participer à la dynamique de l’échange. C’est là 
que le rôle de relanceur peut prendre tout son 
sens. Il s’agit pour lui de suivre l’évolution des 
échanges parmi les participants et d’apporter, 
dans le cadre défini par le meneur, une réflexion 
ou un questionnement apte à relancer le débat, 
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à l’enrichir. Allégé de la responsabilité de la me-
née de l’échange, placé dans une situation de 
quasi-participant, le relanceur se trouve dans 
une situation plus confortable que celle du me-
neur, situation qui peut lui permettre d’obser-
ver attentivement, de prendre un peu de recul, 
de se projeter au-delà des contingences de 
l’instant et proposer une réflexion à même de 
relancer l’échange en proposant un autre angle 
de vue, en questionnant les propos dominants, 
en portant la contradiction - les deux forma-
teurs peuvent même avoir convenu que le re-
lanceur soit moins tenu à une certaine neutrali-
té que le meneur. Mais les rôles doivent rester 
clairs pour les participants et l’intervention du 
relanceur rester proportionné. 

Remarque : Celui qui mène, même si ce n'est pas le 
plus chevronné, conserve la main. 
Le chevronné et le néophyte : que les choses soient 
claires, si l'on décide que le néophyte mène, le che-
vronné doit se conformer à son rôle de relanceur et 
laisser les choses se dérouler au rythme du meneur 
et non à celui qui aurait été le sien à son niveau ac-
tuel de maîtrise ; le chevronné doit donc se garder 
de la tentation de prendre le leadership de l'échange. 
 

Laurent Michel 
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VOUS AVEZ DIT 

« MÉTHODES  

ACTIVES » ? 

MÉTHODE ACTIVE ! D ans les pages qui suivent nous présentons 
quelques techniques permettant de conduire 
des temps d’échanges dans les stages, techni-
ques que l’on peut qualifier de « méthodes acti-
ves ».  

Méthodes actives, Méthodes d’éducation ac-
tive, Méthodes pédagogiques actives, Pédago-
gie active, Méthodes d’"éducation nouvelle"1… 
Pas toujours facile de s’y retrouver dans cette 
collection d’appellations qui pourraient laisser 
penser que l’éducation nouvelle est tout entière 
comprise dans l’usage de telle ou telle techni-
que. 

QQQQUELSUELSUELSUELS    LIENSLIENSLIENSLIENS    ENTREENTREENTREENTRE    MÉTHODESMÉTHODESMÉTHODESMÉTHODES    ACTIVESACTIVESACTIVESACTIVES        
ETETETET    ÉDUCATIONÉDUCATIONÉDUCATIONÉDUCATION    NOUVELLENOUVELLENOUVELLENOUVELLE    ????    

Francine BEST précise les choses dans l’ouvrage 
« Les Chemins de l’apprentissage » (p.13) : 
« Centrer l’éducation sur l’enfant, sur le jeune 
en situation d’apprendre et de se construire est 
le projet de l'Éducation nouvelle. Apprendre est 
un acte. Remplaçant la réception passive des 
théories et des concepts forgés par les autres, 
l’agir et le fairel’agir et le fairel’agir et le fairel’agir et le faire constituent le ressort des mé-
thodes d’éducation active que prône l'Éduca-
tion nouvelle. » 

Ainsi les méthodes d'éducation active sont 
nées avec ces pédagogues militants qui ont 
voulu prendre le contre-pied d'une école qui 
prétendait apprendre en disant aux élèves de se 
taire.  

Freinet écrivait dans ses invariants pédagogi-
ques en 1964 : « Invariant n° 11 La voie nor-
male de l'acquisition n'est nullement l'observa-
tion, l'explication et la démonstration, proces-
sus essentiel de l'Ecole, mais le Tâtonnement 
expérimental, démarche naturelle et univer-
selle. » ou bien encore « Invariant n° 13 Les ac-
quisitions ne se font pas comme l'on croit par-
fois, par l'étude des règles et des lois, mais par 
l'expérience. Etudier d'abord ces règles et ces 
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lois, en français, en art, en mathématiques, en 
sciences, c'est placer la charrue devant les 
bœufs. »  

L'expérience, l'activité, le faire, « l'Agir » dirait 
Tony Lainé, est le cœur des méthodes pédago-
giques actives qui visent l'épanouissement de la 
personne. L'apprentissage ne peut se faire que 
dans une interaction permanente à son environ-
nement, selon Jean Piaget par un double pro-
cessus d'assimilation de l'environnement et 
d'accommodation, c'est-à-dire une transforma-
tion de la personne. 

Dans ce sens, les personnes participent active-
ment à leur propre formation. Elles sont acteurs 
de leurs apprentissages. Acteurs et pas seule-
ment actifs. On peut être actif en faisant des 
exercices d'application de règles grammatica-
les. On peut être actif dans un TP de physique, 
qui ne fait qu'illustrer une règle vue lors d’un 
cours magistral. Pourtant, on ne fait alors 
qu'appliquer une loi tombée du ciel comme les 
dix commandements. On est bien loin d'une dé-
marche scientifique ou expérimentale qui per-
mettrait de découvrir la loi par soi même. 

Mettre l'individu au cœur de ses apprentissa-
ges, partir de ses besoins. « C’est ainsi que l’on 
doit toujours se situer de telle manière que le 
choix de l’enfant puisse s’exercer, se manifes-
ter, que l’on puisse le sentir, le déchiffrer du 
point de vue des activités. » disait Tony Lainé 
(L'Agir). C'est ce qui est défendu par l'éduca-
tion nouvelle, et qui utilise pour y parvenir dif-
férentes méthodes, appelées méthodes péda-
gogiques actives (« méthodes actives » pour 
faire court...). Pour plagier un slogan des Ce-
méa, les méthodes actives sont un moyen de 
concrétiser nos utopies. 

DDDDISTINGUERISTINGUERISTINGUERISTINGUER    LLLL’’’’OUTILOUTILOUTILOUTIL    DUDUDUDU    PROJETPROJETPROJETPROJET    

Sans doute nous faut-il encore préciser dans ce 
préambule à la présentation de techniques 
d'échange que la confusion naît de l'absence de 

distinction entre l'outil, la technique (méthode 
active pour mettre en éveil, en action la per-
sonne) et le projet global (l'éducation nou-
velle). Ainsi, à l'école, on peut utiliser des mé-
thodes actives sans pour autant participer d’un 
projet d’éducation nouvelle (Freinet regrettait 
la généralisation de la pratique du texte libre en 
dehors d’une cohérence globale de cette activi-
té avec les autres activités de l’élève). Il en va 
de même dans le milieu de la formation profes-
sionnelle qui a fréquemment recours aux diffé-
rents outils que nous présentons voire même 
qui les a créés pour un certain nombre d’entre 
eux. Pour autant, les objectifs poursuivis ne 
sont pas toujours éducatifs (un brainstorming 
pour trouver le nom de tel nouveau modèle de 
voiture) et encore moins au service d’un projet 
d’éducation nouvelle (faire parler les personnes 
pour les mettre en réflexion ou bien alors pour 
repérer les plus aptes à cette activité ? Ou bien 
encore pour pouvoir valider le critère de 
"participation assidue"). C’est donc bien le 
contexte général d’apprentissage, les objectifs 
poursuivis qui vont renseigner sur le sens. Au-
trement dit, il ne suffit pas seulement d’utiliser 
des méthodes actives pour s’inscrire dans une 
démarche d’éducation active. 

Laurent Michel, Mathieu Chomard 
1 Terme utilisé dans le sous-titre du livre "Les chemins de l’apprentis-
sage : l’actualité des méthodes d’éducation nouvelle" paru chez Retz en 
1995. 
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Méthode de discussion créée en 1948 par l’Américain Donald PHILIPS. 

�PrincipePrincipePrincipePrincipe    ::::    
• Fractionner un groupe en petits comités hétérogènes pour discuter sur un sujet 

donné. 
• Chaque comité comprend 6 personnes (éviter de regrouper des participants se 

connaissant déjà). 
• Chaque comité dispose de 6 minutes pour permettre à ses membres de s’exprimer. 

D’où la formulation 6 x 6. Il existe plusieurs variantes du PHILIPS 6x6 
 

�ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    ::::    
• Provoquer l’expression et la communication dans un groupe important (30 person-

nes ou plus). 
• Favoriser la rencontre de représentations individuelles pour faciliter la créativité du 

groupe. 
• Permettre d’analyser une situation, de résoudre un problème, de préparer une déci-

sion, de lister ou de dresser un inventaire. 
• Aborder plusieurs sujets dans un temps limité. 

  

�TechniquesTechniquesTechniquesTechniques    ::::    
1.  Diviser le grand groupe en sous-groupes de 6 personnes. Veiller à l’hétérogénéité 

des comités. 

2.  Prévoir 2 minutes pour que les participants dans chaque comité : 
-    se préparent 
-    élisent un président-chronométreur et un secrétaire-rapporteur 
Rôle du président-chronométreur : assurer la participation de tous les membres 
du comité en distribuant notamment le temps de parole. 
Rôle du un secrétaire-rapporteur : prendre des notes, élaborer le rapport à 
l’aide du comité et le présenter au grand groupe en séance plénière. 

3.  Présenter le sujet à débattre : celui-ci doit être nettement précisé et énoncé de la 
manière la plus claire possible. 
Il est intéressant que le sujet soit aussi affiché pendant le temps des débats (dans 
les comités et en plénier) 

4.  Echanges et discussions pendant 5 minutes dans les comités. 
Chaque participant émet son avis, donne son opinion, apporte sa contribution en 
respectant la discipline d’expression et le temps nécessairement limité qui lui est 
imparti. 
En ce sens, le président-chronométreur ordonne rigoureusement les prises de pa-
role, veille à ce que chacun puisse s’exprimer et assure les bonnes conditions d’é-
coute de tous les intervenants. 

PHILLIPS 6 x 6 



La dernière minute est consacrée à ordonner les résultats de la discussion, à 
classer les idées, à retenir des solutions. 

5.  Chaque secrétaire dispose de 2 minutes pour rédiger le rapport de son comité. Il 
peut être aider par les autres membres de son sous-groupe. 

6.  Les secrétaires présentent au grand groupe les rapports de leurs comités respec-
tifs. 

7.  A partir des éléments apportés par les rapports, le grand groupe poursuit la dis-
cussion en assemblée plénière. Le débat doit cependant être de courte durée 
(moins de 10 minutes). Pour ne pas porter préjudice au dynamisme de la mé-
thode. 

8.  Le Philipps 6 x 6 continue avec les mêmes comités : 
-    soit sur le même thème de discussion 
-    soit sur un sujet dérivé du thème précédent 
-    soit sur un questionnement totalement différent 

Le nouveau sujet reste à présenter de la manière la plus claire et la plus précise 
possible. 
La procédure peut être reprise plusieurs fois de suite. En général, 3 à 4 
« réinjections » sont possibles. 

 
CEMEA André Le Roux 1992 
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LE BRAINSTORMING 

Brain storming (remue-méninges) ou assaut de cerveaux, assaut d’idées : technique d’a-
nimation de groupe formalisée par Alex Osborn en 1958 dans « L’imagination construc-
tive » 
�PrincipePrincipePrincipePrincipe    ::::    
Le brainstorming est une « technique de créativité appliquée à la résolution de problème 
consistant à laisser vaquer l’imagination, sans opposer aucune attitude critique à 
l’expression des idées ou des associations d’idées, quelles qu’elles soient quand elles 
surviennent, à les enrichir et à les développer » (Guide du formateur/Jean-Marie De 
Ketele) 

Une séance de Brainstorming mobilise à la fois l’imagination des acteurs et l’interactivité 
propre du groupe. 
Elle peut être programmée ou s’imposer d’une manière informelle dans le déroulement 
d’une réunion de travail. 

�ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    ::::    
• Dans un groupe de 8 à 12 personnes, sur un problème réel et parfaitement cir-

conscrit, favoriser l’émergence d’un nombre important d’idées ou de solutions 

• Sérier, catégoriser, sélectionner les idées ou les solutions et retenir la ou les meil-
leures d’entre elles. 

�TechniqueTechniqueTechniqueTechnique    ::::    
Déroulement du brainstorming en 3 phases : 
1° Phase préparatoire1° Phase préparatoire1° Phase préparatoire1° Phase préparatoire (1/4 d’heure) 

a)  Présentation de la technique du brainstorming 
Quand un groupe participe pour la première fois à cet exercice de créativité, proposer 
un entraînement avec un sujet d’essai. 
b)  Analyse et explication du problème à résoudre 
A partir, soit d’un exposé introductif, soit de données affichées ou projetées, d’un 
film… 
Présenté, énoncé de la manière la plus simple et la plus claire possible, le problème à 
traiter est écrit à la vue de tous. 
c)  Installation du groupe 

-    Les personnes sont disposées en hémicycle face à un tableau ou autour 
d’une table ronde avec des observateurs à l’extérieur du cercle 

-    Réunir les conditions matérielles qui assurent le confort et une ambiance 
communielle. 

2° Phase créatrice 2° Phase créatrice 2° Phase créatrice 2° Phase créatrice (1 heure au plus)    
C’est le temps de production des idées 

a)  Dans un groupe permissif, les participants s’expriment et livrent leurs idées le plus 
librement possible en respectant néanmoins les consignes suivantes : 

-    DIRE une seule idée à la fois 
-    PRODUIRE un maximum d’idées dans un minimum de temps (la quantité 

fournira la qualité) 
-    ECOUTER les idées des partenaires pour déclencher par association des 

idées nouvelles 
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-   S’INTERDIRE les critiques, les commentaires des idées ou des solutions. 
b)  Les idées moissonnées sont : 

-   ou enregistrées 
-   ou notées par des observateurs (un observateur pour deux acteurs) 
-   ou écrites immédiatement au tableau par un écrivain autre que l’animateur 
Dans ce dernier cas et lors d’interruptions des salves d’idées, elles peuvent faire 
l’objet de synthèses partielles et progressives qui ouvrent des chapitrages, des ru-
briques ou des « pistes » d’expression et de recherches. 

3° Phase d’exploitation 3° Phase d’exploitation 3° Phase d’exploitation 3° Phase d’exploitation (durée variable : au moins ¾ d’heure) 
Suivant la nature du problème ou de l’objet recherché, la production est criblée, ordonnée, 
classée, catégorisée à des fins de décision ou sélection. 
 

�Rôle de l’animateurRôle de l’animateurRôle de l’animateurRôle de l’animateur    ::::    

• Veille au respect des consignes tout en préservant l’harmonie du groupe 

• Ordonne les prises de parole (main levée pour une idée originale, claquement de doigt 
pour une idée associée qui est priorisée par rapport à la première) 

• Reformule les idées ou les propositions ambiguës, répète celles-ci pour l’écrivain ou les 
observateurs 

• Stimule, encourage les acteurs, relance les assauts d’idées même s’il ne participe pas à 
la production. En ce sens, il conserve une absolue neutralité 

• Interrompt les assauts et organise des synthèses partielles pour faciliter l’expression de 
nouvelles salves d’idées 

• Enfin coordonne, dirige le dépouillement, le traitement des idées produites 

 
André LE ROUX 
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LE Q-SORT 

Abréviation de QUALITIES SORT ou tri d’énoncés qualitatifs ou échantillon de points de vue. 
Technique d’étude à dominante discriminative proposée en 1935 par W. STEPHENSON et appliquée, 
soit à l’animation de groupe, soit à l’évaluation. 

����PrincipePrincipePrincipePrincipe    ::::    
« Fondamentalement, c’est une méthode qui permet à l’individu d’identifier pour lui-même, 
conformément à un cadre de référence, son attitude d’esprit par rapport à des thèmes, problèmes 
ou situations compliquées » (W. Stephenson –cité dans : Recueil d’instruments et de processus 
d’évaluation formative – Tome II – André De Peretti) 
La technique consiste à « faire apparaître, au sein d’un groupe, les tendances dominantes ainsi que 
les dispersions d’avis relatives à l’appréciation des caractéristiques d’une situation, d’une 
problématique, d’une fonction, d’un rôle, d’un concept, d’un thème » (Organiser des formations –
André De Perreti) 
Il s’agit donc : 

-    de proposer une série d’assertions (ou items numérotés) relatives à un thème précis 
-    et de demander aux personnes de classer ces propositions suivant une variable d’intensité de 

leur choix. 
Les Items sont à distribuer sur une grille de réponses établie suivant un certain nombre de classes 
(ou piles) affectées d’une intensité de choix allant du plus fort intérêt au plus fort rejet. 
Exemple : pour un Q. Sort en 20 propositions, distribution en 5 classes. 
A l’intérieur de chaque classe, normalement, il ne convient pas de procéder au classement des 
propositions. 

����ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    ::::    
• Présenter ou faire découvrir les différents aspects d’un concept, d’une situation ou d’une 

question 

• Permettre à chacun de se préciser ses conceptions ou sa position par rapport au sujet analy-
sé 

• Dégager les représentations ou les tendances d’un groupe sollicité nominalement sur une 
problématique ou un thème d’étude 

• Permettre à chaque participant d’évaluer ses propres déterminations en les rapportant ou en 
les comparant à la distribution des choix d’un groupe 

• Révéler ou faire apparaître l’évolution des conceptions d’une personne ou d’un groupe, no-
tamment en fonction du temps et des circonstances 

• Favoriser un travail d’étude et de réflexion susceptible de modifier, d’infléchir ou de faire pro-
gresser les idées et les pratiques des personnes 

 ����TechniquesTechniquesTechniquesTechniques    ::::    
La passation du Q. Sort s’effectue en général suivant une procédure en quatre phases. L’importance 
accordée à chacune de celles-ci varie en fonction du nombre de propositions à traiter (certaines 
épreuves comportent jusqu’à 72 items et plus) 
Les dispositions de cette fiche concernent plus particulièrement les Q. Sort comportant un maxi-
mum de 20 à 25 items.  

1° Phase préparatoirePhase préparatoirePhase préparatoirePhase préparatoire 
a)  Présentation de la technique du Q. Sort 
b)  Distribuer à chaque participant : 

-    La liste des propositions sous forme d’étiquettes à découper 
-    Une feuille de réponses avec deux grilles 
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c)  Consignes de passation : 
-    Compléter le bandeau d’identification des deux grilles de réponses (Rubrique : classe-

ment des items relativement à…) 
-    Consigne : sur le thème de… voici une série de propositions numérotées de 1 à X. Or-

donner ces X propositions en les distribuant dans les classes affectées d’une intensité 
de choix, sans opérer un classement à l’intérieur de chaque classe. 

2° Passation du Q. SortPassation du Q. SortPassation du Q. SortPassation du Q. Sort 
a)  Individuellement, classer les propositions suivant les consignes 
b)  Compléter les deux grilles de réponses 
c)  Collecter toutes les grilles anonymées pour le dépouillement 
d)  Durée de la passation : entre 15 et 30 minutes 

-    Un temps court implique des réponses plus réactionnelles et affectives  
-    Un temps plus long favorise des réponses plus réfléchies et rationnelles 

3° Phase de dépouillementPhase de dépouillementPhase de dépouillementPhase de dépouillement 
C’est une phase qui nécessite une parfaite maîtrise de l’opération afin d’éviter la longueur et le fasti-
dieux du dépouillement. 

a)  Principe 
Chaque classe étant cotée (+2, +1, 0, -1, -2 pour 5 classes) comptabiliser pour chaque item les 
points obtenus sur l’ensemble des grilles-réponses des participants. 
b)  Dépouillement 
Les grilles anonymées sont redistribuées aux participants afin de recueillir les réponses qui sont 
inscrites au fur et à mesure sur un tableau de dépouillement. 

Cette consultation générale peut s’effectuer selon deux méthodes : 

• Relever pour chaque proposition le nombre de choix dans chaque classe 
• Déterminer le score de chaque item par comptage immédiat 

Un premier participant « compteur » recueille et totalise au cours d’un tour d’assemblée les points at-
tribués à la première proposition. Le résultat de cette somme algébrique progressive constitue le 
score du premier item. 
Un deuxième participant « compteur », à son tour, effectue la même opération sur la 2e proposition. 
Un troisième participant compteur… et ainsi de suite jusqu’au dernier item. 
Cette seconde méthode s’avère beaucoup plus rapide. Elle ne permet pas, par contre, de présenter 
les scores des items dans le détail de leurs balances positives ou négatives. 
Dans les deux cas, il convient enfin d’établir le rangement des propositions pour les distribuer dans 
les classes de la grille de groupe (affichage collectif ou transparent au rétroprojecteur). 

4° Analyse et exploitation des résultatsAnalyse et exploitation des résultatsAnalyse et exploitation des résultatsAnalyse et exploitation des résultats 
A l’issue du dépouillement, l’interprétation des résultats consiste à : 

-    Individuellement, comparer sa propre grille à la grille collective du groupe 
-    Collectivement, étudier la grille-réponses du groupe. 

Ce double traitement se réalise dans une même démarche qui comporte deux temps : 
-    Réaction directe et intuitive du groupe sur la distribution des propositions (rejet/

adhésion, divergence/convergence…) 
-    Analyse critique de la grille du groupe à l’aide d’éléments simples de statistiques 

(calcul des moyennes et des écarts notamment). 
Le déroulement de cette quatrième phase revêt surtout deux formes de travail : 

-    L’entretien, les débats, la discussion en groupe plénier 
-    L’emploi d’instruments d’analyse complémentaire, souvent à destination individuelle, 

qui provoquent ou facilitent la forme précédente (Grilles d’analyse, histogramme) 
 

André Le Roux 
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L’ETUDE DE CAS 

����PrincipePrincipePrincipePrincipe    ::::    
• Proposer à un groupe une situation souvent à problème. Analyser cette situation 

et proposer des solutions 
• De la documentation (vidéo, articles, …) peut être utilisée comme support pour 

lancer le sujet 
 

����ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    ::::    
• Permettre d’analyser une situation, de résoudre un problème 
• Provoquer l’expression et la communication dans un groupe important (30 person-

nes ou plus). 
  

����TechniquesTechniquesTechniquesTechniques    ::::    
Plusieurs possibilités : 

1ère possibilité : 

Diviser le grand groupe en sous groupes (de 3 à 8 personnes). 
Donner à chaque sous-groupe la même situation. 
Chaque sous-groupe l’analyse et propose des solutions. 
Puis socialisation de ce qui a été dit dans les sous-groupes en grand groupe. 
A partir des analyses et des propositions de solutions le grand groupe poursuit la discus-
sion. 
Une fois le débat terminé une nouvelle situation est donnée aux différents sous-groupes 
et la procédure reprend. 
 

2ème possibilité : 

Diviser le grand groupe en sous-groupes (de 3 à 8 personnes). 
Donner à chaque sous-groupe des situations différentes. 
Chaque sous-groupe l’analyse et propose des solutions. 
Puis, tour à tour, chacun des sous-groupes retransmet le produit de sa réflexion au grand 
groupe. 
A partir des analyses et des propositions de solutions le grand groupe poursuit la discus-
sion. 
 

4444    



5555    LE JEU DE RÔLE 

����PrincipePrincipePrincipePrincipe    ::::    
• Mise en situation d’une situation problème 
• Des participants jouent un rôle précis afin de mettre en évidence le ou les pro-

blème(s). 
 

����ObjectifsObjectifsObjectifsObjectifs    ::::    
• Permettre d’analyser une situation, de résoudre un problème 
• Provoquer l’expression et la communication dans un groupe important (30 person-

nes ou plus). 
  

����TechniquesTechniquesTechniquesTechniques    ::::    
a- Une partie du groupe représente les « joueurs ». Le rôle de chaque « joueur » est défi-
ni par le meneur. Il faut laisser un peu de temps aux « joueurs » pour qu’ils préparent leur 
argumentation ou la façon de « jouer ». 
 
b- Le reste du groupe observe. 
 
c- A la fin de la mise en situation les observateurs rendent comptent de leurs observa-
tions. 
 
Le grand groupe poursuit la discussion. 
 
 
Note : il ne s’agit pas de théâtre. Il n’y a pas de performance d’acteurs de demandée. 
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STAGES EN  

GESTION LIBRE : 

PRISE EN 

CHARGE DE LA 

CUISINE PAR LES 

STAGIAIRES 

Depuis l’été 2006, au sein de l’AT Pays de 
Loire, plusieurs stages se sont déroulés dans 
des lieux où il n’y avait ni personnel de cuisine, 
ni personnel de ménage. Nous avions choisi de 
prendre en charge, avec le groupe de 
stagiaires, l’entretien des locaux et la 
préparation des repas. 
La décision d’introduire ce fonctionnement de 
gestion libre sur des stages va dans le sens du 
travail réalisé depuis quelques temps autour de 
l’objectif de stage « être acteur-trice de sa for-
mation ». 
Auparavant, certaines équipes de formation 
avaient déjà travaillé sur des outils permettant 
une plus grande implication des stagiaires dans 
leur formation :  
- le groupe vie de stage : groupe de référence 
qui fait le bilan de journée, discute de la vie 
quotidienne, de la journée du lendemain et 
mandate 2 personnes pour la commission du 
soir.  
-     Dans cette commission s’ajoutent aux 
stagiaires 2 formateurs-trices mandatéEs par 
l’équipe de formation. La commission vie de 
stage est un espace de régulation et de déci-
sion. Elle travaille sur les rythmes, la forme, 
les contenus de la journée du lendemain mais 
aussi sur la gestion de la vie quotidienne. 

Ainsi, gérer la vie matérielle d'un stage sous 
tous ses aspects y compris les repas nous sem-
ble intéressant pour élargir la réflexion et l’im-
plication des personnes autour de la vie quoti-
dienne et par extension les mets en situation 
d'appréhender dans un autre contexte (CVL) 
tous les aspects d'une vie collective. 
 
 

AAAAVANTVANTVANTVANT    LELELELE    STAGESTAGESTAGESTAGE    

Nous avions choisi, pour préparer les stages de 
l’été, de fractionner l’équipe de formation en 
plusieurs groupes de travail. L’un d’entre eux 
travaillait plus particulièrement sur la « gestion 
libre ». Il s’agissait, pour ce groupe, de mener 
une réflexion sur le lien entre l’organisation de 
la gestion libre et la globalité du stage. Et plus 

L’expérience de 

stage relatée ici 

pose l’hypothèse 

d’une implication 

accrue des stagiai-

res par la prise en 

charge des aspects 

matériels du stage 

sous tous ses as-

pects y compris les 

repas. 
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précisément de faire des propositions en plé-
nière sur qui fait quoi, à quels moments, le rôle 
des formateurs-trices et l’articulation avec les 
autres temps de la formation. 
Le groupe de travail avait aussi en charge la vi-
site du lieu et la transmission des informations 
concernant l’utilisation du matériel de cuisine 
(four, éplucheuse…). Il a préparé des outils per-
mettant aux stagiaires de s’investir dans la cui-
sine (livres de recettes, tableaux de gramma-
ges, fiches équilibre alimentaire…). Il a fait une 
première liste de courses pour des produits 
courants et qui se conservent et a pris contact 
avec des fournisseurs et des commerçants lo-
caux. 
 
 

PPPPENDANTENDANTENDANTENDANT    LELELELE    STAGESTAGESTAGESTAGE    

Les formateurs-trices se sont occupés de la 
préparation des repas pour les deux premiers et 
le dernier jours du stage. Pour les autres jours, 
nous avons proposé aux stagiaires de s’inscrire, 
sur la base du volontariat, pour une journée en 
cuisine. L’inscription peut se faire individuelle-
ment ou en groupe constitué (notion de projet) 
par affichage jusqu’à J-1. 
 
Cette « journée » se déroule en plusieurs 
temps : une réunion de la commission cuisine la 
veille, le jour même la préparation des repas 
(petit-déjeuner, midi, goûter et soir) et le len-
demain une réunion de bilan. 
 
• J-1 la commission cuisine se réunit. 
Elle se compose de 2 formateurs-trices et jus-
qu’à 8 stagiaires. Elle élabore les menus, calcule 
les quantités nécessaires, visite la cuisine et la 
réserve, vérifie les stocks et liste les achats à 
faire. Les personnes discutent de la répartition 
des tâches et anticipent sur les absences des 
unEs et des autres qui pourront participer à 
d’autres temps de formation. Elles se donnent 
rendez-vous pour le lendemain. 
• Le jour J 
Le groupe se réunit à l’heure fixée et se répartit 

sur les différentes tâches. 
CertainEs partent faire des courses avec unE 
formateur-trice pendant que les autres débu-
tent la préparation des repas. Le groupe a aussi 
à sa charge de relever les températures des fri-
gos, de faire les échantillons et d’afficher les 
menus. Il présente les plats et met la vaisselle à 
disposition sur des tables dans la salle à man-
ger. Après les repas, le groupe cuisine range les 
plats et ustensiles et nettoie la cuisine. La vais-
selle n’est pas lavée par le groupe. ChacunE uti-
lise des bassines pour faire sa vaisselle. 
Les stagiaires du groupe cuisine participent aux 
temps de GVS (Groupe vie de stage), PSMF 
(Point sur ma formation ou évaluation) et ré-
flexion pour garder la cohésion des groupes de 
référence et la continuité du travail de la dé-
marche de recherche. Ils doivent donc s’organi-
ser en cuisine, avec les formateurs-trices, pour 
que les repas soient prêts à l’heure prévues. 
 
• J+1. 
La commission cuisine se réunit de nouveau 
pour faire le bilan de ce qui s’est passé dans le 
groupe et sur l’accompagnement des 
formateurs-trices référentEs. 

 
 

Les formateurs-trices fonctionnent en binôme 
de référence par groupe cuisine. 
Ils/elles accompagnent les stagiaires pendant la 
commission cuisine sur la prise de parole et de 
décision. Ils/elles proposent des outils techni-
ques (recettes, grammage…). 
Le jour J, ils/elles accompagnent les gens qui 
font des courses et participent à l’élaboration 
des repas. Ils/elles donnent les informations uti-
les pour l’utilisation du matériel de cuisine. 
Les formateurs-trices font en sorte que les re-
pas soient prêts dans les temps, ce qui veut 
dire qu’ils/elles font la cuisine si les stagiaires 
participent à d’autres temps de formation ou si 
aucunE volontaire ne s’est inscrit en commis-
sion cuisine. 
L’équipe de formation s’occupe de la gestion 
des stocks, des commandes de surgelés, 
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viande, pain… 
Les informations concernant ce dernier point et 
le déroulement de la journée sont données à la 
réunion d’équipe du soir. 
 
 

LLLLESESESES    DYSFONCTIONNEMENTSDYSFONCTIONNEMENTSDYSFONCTIONNEMENTSDYSFONCTIONNEMENTS        
ETETETET    LESLESLESLES    SOLUTIONSSOLUTIONSSOLUTIONSSOLUTIONS    ENVISAGÉESENVISAGÉESENVISAGÉESENVISAGÉES    

• Le suivi des échantillons et le relevé des 
températures des frigos : 

ces deux tâches ont quelques fois été oubliées.  
�  Repenser l’affichage, en parler en commis-
sion cuisine à J-1 et proposer à une personne 
de s’en occuper. 
 
• Le volontariat : 
Au début, nous avons sans doute trop insisté 
pour que les stagiaires participent à la cuisine. 
Des personnes se sont inscrites sans en avoir 
réellement envie. 
�  En prenant, par la suite, plus de temps pour 
expliquer ce qu’est le volontariat et le caractère 
non obligatoire de ce temps de formation, nous 
avons observé une évolution des groupes en 
cuisine. Pendant les 2ème et 3ème stage de juillet 
et au mois d’août, les gens que nous retrou-
vions en cuisine fonctionnaient plus comme des 
groupes de projet d’activité avec un vrai désir 
d’être là. 
 
• La gestion des stocks et les commandes : 
Cette question à été difficile à gérer puisqu’elle 
est liée à la comptabilité et au respect du bud-
get. Cette tâche doit être régulière et cela 
prend du temps. 
�  Un binôme de formateurs-trices en réfé-
rence sur la compta, la gestion des stocks, 
commandes. Il serait mandaté par l’équipe de 
formation et lui transmettrait les informations 
en réunion du soir. 
 
• L’équilibre alimentaire : 
Il n’a été pensé que par jour, voir même par re-
pas. 
�  Pour le penser sur la semaine, on pourrait 

utiliser un tableau hebdomadaire avec réparti-
tion par groupe d’aliments. Il serait disponible 
dans la documentation cuisine avec les autres 
outils. 
 
• La réunion de bilan de la commission cuisine 

à J+1 : 
Elle ne s’est pas toujours tenue de manière for-
melle. 
�  se donner un rendez-vous précis à la pre-
mière réunion de la commission cuisine (J-1). 
 

Des militantEs de l’AT Pays de la Loire 
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Après un bilan des stages en gestion libre de l’été, il nous semble que ce mode de fonctionnement comporte 
plusieurs intérêts. 
Tout d’abord, il s’est avéré que faire la cuisine en groupe s’apparente à la même démarche que pour les au-
tres projets d’activité pendant les stages. On y retrouve les mêmes étapes : constitution de groupe et pro-
jection à plusieurs sur ce qu’on a envie de faire ensemble, négociation avec l’équipe de formation, évaluation 
du temps, des moyens nécessaires, répartition des tâches, chaîne d’activités (courses, économat, élabora-
tion, ménage…), bilan.  
Comme dans les autres projets d’activité, c’est l’occasion pour les personnes d’acquérir différentes techni-
ques et d’aborder un certain nombre de notions : économat, équilibre alimentaire, législation, hygiène, élabo-
ration des repas… On a pu observer que les échanges de savoirs se faisaient de manière horizontale : entre 
formateur-trices, entre stagiaires, entre formateur-trices et stagiaires. 
 
Cependant, faire la cuisine pour un groupe n’est pas une activité comme une autre puisqu’elle engage une 
responsabilité face à l’ensemble du groupe stage : nourrir des personnes (répondre à un besoin fondamen-
tal), respecter les régimes alimentaires… 
Ainsi, les retours des autres étaient toujours très attendus. S’entendre dire que « c’était beau! », « que c’é-
tait bon !» permettait aussi d’engendrer une réflexion sur le plaisir, le sentiment de valorisation que l’on peut 
ressentir en cuisinant pour soi et pour d’autres. Cela a aussi permis de se poser des questions sur ce qui fait 
qu’un plat a du succès ou pas, comment susciter l’envie par la couleur, la présentation… 
 
          Nous étions en gestion libre et nous avions choisi de profiter de la souplesse que ce fonctionnement 
permettait pour vivre des repas et des temps de formation échelonnés. Ainsi, les projets en cours, les temps 
de discussion (formels ou informels) n’étaient pas stoppés à cause d’un impératif horaire. L’arrivée en petits 
groupes, permettait de vivre le repas comme un moment de détente (moins de bruit, plus d’espace…) 
 
          Un des objectifs pour ces stages était « réfléchir aux différences d’éducation entre les filles et les 
garçons … ». La cuisine s’est avérée être un moyen d’y répondre. 
En effet, nous avons  pu observer dans des moments de pratique les différences d’éducation entre les hom-
mes et les femmes. La plupart des femmes avaient déjà des acquis alors que les hommes demandaient plus 
d’accompagnement. 
Ce qui s’est vécu sur les temps de cuisine collective a servi d’appui, aussi bien pour les stagiaires que pour 
l’équipe de formation, à l’échange sur la construction des genres. Ainsi, à partir d’observations pendant le 
stage, on a pu amorcer une réflexion sur les rapports entre les hommes et les femmes. 
 
          A partir de la réflexion sur ce qui s’est vécu dans le stage, des questions sur la vie des centres de va-
cances ont émergé. Par exemple, la place du personnel de cuisine en CLSH et en CV était alors abordée. Est-
ce que le technique qui fait partie de l’environnement humain des enfants, peut être considéré comme parte-
naire voir membre de l’équipe d’animation ? 
Les gens ont pu mener une réflexion sur qui  fait à manger, qui décide des menus, comment on prend en 
compte les différents régimes alimentaires…? Quelle place les enfants ont-ils dans l’élaboration des repas et 
notamment en mini-camps ? 
Vivre des moments de repas de manière échelonnée, faire attention au rythme de chacunE pendant le stage 
a enrichi les échanges sur la vie quotidienne en CV et en CLSH. En effet, la discussion ne portait plus sur la 
possibilité ou non de vivre un tel fonctionnement mais plutôt sur l’intérêt pédagogique qu’il représente et les 
moyens de le mettre en place. 
De la même façon, pouvoir agir sur le cadre et l’aménagement, parler de goût, de choix de ce qu’on mange, 
avec qui, permet d’aborder les enjeux autour du repas. 
 
          Le fonctionnement en gestion libre a été aussi très formateur pour l’équipe et ceci à plusieurs ni-
veaux : 
Sur des aspects techniques (économat, comptabilité, utilisation du matériel de cuisine,…) nous sommes tou-
tEs arrivéEs avec des compétences différentes que nous avons mutualisées afin de répondre aux envies de 
chacunE en terme de formation. 
Avant de vivre cette expérience, nous avions peur que la participation des stagiaires à la cuisine ne prenne 
beaucoup de temps et n’empiète sur le reste des contenus de formation. Nous nous sommes aperçus que 
ces temps de cuisine collective étaient de réels moments de formation qui enrichissent la semaine des sta-
giaires. Et celle de l’équipe! Il s’agissait d’avoir une vision globale d’un base bafa et d’accepter que ces sta-
ges soient particuliers dans leur forme afin de faire vivre un  nouveau temps de pédagogie active.  
 
Des militantEs de l’AT Pays de la Loire, 
Nantes le 10 mars 2007 



C e n t r e s  d ’ e n t r a î n e m e n t  a u x  m é t h o d e s  d ’ é d u c a t i o n  a c t i v e 

CIRCULEZ,  

Y A RIEN  

A INTERDIRE ! 

Je connais bien ce centre, en bord de mer, où 
je fais souvent des stages. Cette fois-ci j'y suis 
simplement de passage. Un stage BAFA s'y dé-
roule. 22 heures passées, quelques stagiaires 
sortent… Une formatrice en fait signer certains 
sur une feuille. 
- "C'est pour s'il leur arrive quelque chose" 
m'explique-t-elle devant mon air interrogateur. 
- "Ils sont mineurs" s'empresse-t-elle d'ajou-
ter,"et on m'a dit de prendre les noms et de les 
Faire signer s'ils sortaient"… Etonnante contra-
diction qui amène à faire signer ceux dont "par 
définition" la signature n'a pas de valeur juridi-
que, puisqu'ils sont mineurs. 
- "Ah, et les majeurs, on est sûr qu'il ne va rien 
leur arriver ?" Elle semble soudain moins 
convaincue du bien-fondé et de l'intérêt de 
cette procédure de pointage. 
- "Mais, on est responsable… " Hésite-t-elle! 
- "Et eux ?" 
- "Euh…" 
Pour ne pas ajouter à son embarras, je n'évo-
que pas le fait que certain ont pu sortir discrè-
tement en évitant le "check-point". Ce que 
j'imagine assez facilement… 
Un échange s'engage… 
 
On serait donc responsable ! 
Et on ne pourrait donc, de ce fait, laisser des 
mineurs sortir sans limite et sans contrôle des 
lieux où se déroule le stage ? 
Cette question de notre responsabilité en stage 
(responsabilité pénale ? civile ?), qui est com-
plexe (et touche aussi bien au droit qu'à la phi-
losophie), est souvent exclusivement associée 
à la seule idée qu'il nous faudrait répondre de 
nos actes en référence à un ensemble de tex-
tes, de règles d'ordre moral ou juridique (…et 
de quelques principes qui guident notre ac-
tion ?) 
Le stage n'est pas un espace hors des lois de la 
République et celles–ci nous obligeraient à limi-
ter, contrôler ou interdire : ainsi, les stagiaires 
mineurs ne pourraient pas sortir seuls ! 
Et nous serions responsables s'il leur arrivait 
"quelque chose". 

Quelques clarifi-

cations de la res-

ponsabilité des 

équipes d’encadre-

ment au regard 

des stagiaires ac-

cueillis. 

Du texte de loi à 

son interprétation, 

il n’y a parfois 

qu’un pas... 
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L'idée de la faute et de la sanction n'est pas 
loin, vieux fond de culpabilité toujours présent ! 
 

"O"O"O"ONNNN    ESTESTESTEST    RESPONSABLERESPONSABLERESPONSABLERESPONSABLE"!"!"!"!    

Mais de quoi ? 
Et il nous faudrait répondre de nos actes ? 
Mais à qui ? 
Aux parents ? A l'inspecteur jeunesse et 
sports ? A une "autorité immanente" ? 
En référence à des textes réglementaires et lé-
gislatifs ? 
Mais lesquels ? Le Code pénal ? La réglementa-
tion concernant les accueils collectifs des mi-
neurs ? La constitution de 1958 ? 
Essayons d'y voir un peu plus clair dans le cadre 
légal et réglementaire, avant de s'interroger sur 
notre responsabilité, qui ne se réduit pas à la 
simple application de textes, quand ils existent ! 
Et pour commencer, tordons une fois pour 
toute le cou à ce racontar qui traîne encore : « 
les stages BAFA relèvent de la réglementation 
des "accueils collectifs de mineurs" ». Eh bien 
non ! 
Et quand même tous les stagiaires auraient 
moins de dix-huit ans. C'est écrit en toutes let-
tres dans l'instruction JS 06 – 192 du 22 no-
vembre 2006 ! Qu'on se le dise ! 

LLLLAAAA    CIRCULATIONCIRCULATIONCIRCULATIONCIRCULATION    DESDESDESDES    MINEURSMINEURSMINEURSMINEURS    

"Un mineur est l'individu de l'un ou de l'autre 
sexe qui n'a point encore l'âge de dix-huit ans 
accompli """"(article 338 du Code civil). Il en ré-
sulte, de manière générale, qu'il a des droits et 
obligations spécifiques. Il doit être protégé et 
ne peut réaliser seul un certain nombre d'actes 
et de démarches : comme s'inscrire en stage 
sans l'accord de son représentant légal. 
Pour autant, il peut "aller et venir", dans les 
bois et dans les champs, en ville, à la campa-
gne, de jour, de nuit, à pied, en vélo (pour la 
voiture, il lui faudra attendre d'avoir dix-huit 
ans et le permis de conduire)... Rappelons au 
passage que l'auto-stop n'est pas interdit (sauf 
sur autoroute ! ) et qu'aucun texte ne régle-

mente cette pratique. 

Ce droit "d'aller et venir" est une liberté fonda-
mentale, reconnue par les trois juridictions su-
prêmes : Conseil constitutionnel, Cour de cassa-
tion, Conseil d'Etat, et qui ne peut être limitée, 
dans un souci de protection, que par les pa-
rents (qui exercent l'autorité parentale) ou 
l'Etat, dans le cadre de dispositifs légaux ou ré-
glementaires : comme par exemple en ce qui 
concerne l'accès aux sex-shops (ce risque est 
relativement minime dans nos stages !), ou aux 
"débits de boisson" (mais pour les mineurs de 
moins de 16 ans, non accompagnés – article L 
3342-3 du Code de la santé publique, et pour 
certaines catégories de boissons – article L 
3342-2) [1] 

CCCCEEEE    DROITDROITDROITDROIT    ETETETET    CETTECETTECETTECETTE    LIBERTÉLIBERTÉLIBERTÉLIBERTÉ    DEDEDEDE    CIRCULATIONCIRCULATIONCIRCULATIONCIRCULATION    NENENENE    PEUTPEUTPEUTPEUT    
ÊTREÊTREÊTREÊTRE    LLLLIMITÉEIMITÉEIMITÉEIMITÉE    QUEQUEQUEQUE    PARPARPARPAR    LESLESLESLES    PARENTSPARENTSPARENTSPARENTS    OUOUOUOU    LLLL’E’E’E’ETATTATTATTAT    

On en pense ce que l’on veut, mais c’est la loi.On en pense ce que l’on veut, mais c’est la loi.On en pense ce que l’on veut, mais c’est la loi.On en pense ce que l’on veut, mais c’est la loi.    
Et de ce point de vue, posons-nous ces ques-
tions : 
- sommes-nous détenteurs de tout ou partie de 
l'autorité parentale ? 
- avons-nous les attributs de la puissance publi-
que ? 
 
SSSSOMMESOMMESOMMESOMMES----NOUSNOUSNOUSNOUS    DÉTENTEURSDÉTENTEURSDÉTENTEURSDÉTENTEURS    DEDEDEDE    TOUTTOUTTOUTTOUT    OUOUOUOU    PARTIEPARTIEPARTIEPARTIE    DEDEDEDE    

LLLL’’’’AAAAUUUUTORITÉTORITÉTORITÉTORITÉ    PARENTALEPARENTALEPARENTALEPARENTALE ? ? ? ?    

Non 
L'autorité parentale "est un ensemble de droits 
et de devoirs ayant pour finalité l'intérêt de 
l'enfant" (article 371-1 du Code civil) et dont 
les attributs sont les droits de garde, de sur-
veillance, d'éducation et de gestion des biens. 
Seul un juge peut déléguer provisoirement tout 
ou partie de cette autorité : "aucune renoncia-
tion, aucune cession portant sur l'autorité pa-
rentale, ne peut avoir d'effet, si ce n'est en 
vertu d'un jugement" (article 376 du Code ci-
vil). 
Un mineur participant à un stage BAFA n'est 
pas "sous notre garde", et un jugement du tri-
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bunal n'est pas nécessaire à son inscription. La 
signature de son représentant légal suffit ! 
En autorisant, par sa signature, "[s]a fille, [s]on 
fils à participer au stage organisé par les Ce-
méa", celui-ci est sensé être en accord avec les 
conditions dans lesquelles se déroule cette for-
mation. La responsabilité du représentant légal 
(et ses obligations de surveillance et d'éduca-
tion !) implique qu'il s'en assure au préalable. 
Mais il est quand même assez rare que des pa-
rents appellent pour savoir s'il y a des heures 
de sortie le soir! 

Ils peuvent d'ailleurs, depuis les récentes modi-
fications apportées aux diplômes de l'animation 
volontaire, prendre connaissance du projet édu-
catif des Ceméa (l'article 5 de l'arrêté du 22 
juin 2007 précisant "qu'avant son inscription à 
la session de formation générale, le candidat 
bénéficie d'informations concernant le projet 
éducatif de l'organisme qu'il a choisi"). 
Mais il est également assez peu fréquent qu'on 
nous demande des précisions sur celui-ci. 
Et si des parents estiment que ce projet est par 
trop éloigné des principes d'éducation qu'ils 
souhaitent inculquer, ils peuvent choisir un au-
tre organisme. Qui leur garantirait que leur en-
fant ne sortirait pas le soir ? 
Comme si "faire le mur" n'était pas une prati-
que habituelle (et une tentation !) dans les 

institutions fermées ! Sauf peut-être chez les 
moines trappistes. 

AVONSAVONSAVONSAVONS----NOUS LES ATNOUS LES ATNOUS LES ATNOUS LES ATTRIBUTS DE LA TRIBUTS DE LA TRIBUTS DE LA TRIBUTS DE LA     
PUISSANCE PUBLIQUE ?PUISSANCE PUBLIQUE ?PUISSANCE PUBLIQUE ?PUISSANCE PUBLIQUE ?    

Non 

Par le terme "puissance publique" on désigne 
les moyens dont dispose l'État pour assurer la 
sécurité de son territoire, celle de ses citoyens, 
et l'application des lois et règlements. En cas 

d'évènements graves, et pour assurer cette sé-
curité, les autorités de l'Etat peuvent prendre 

des mesures d'exception, limitant la liberté de 
circulation, et communément désignées sous le 
terme de "couvre-feu". C'est un texte du 3 
avril 1955 (au début de la guerre d'Algérie !) et 
remis au goût du jour pendant les émeutes ur-
baines de 2005, qui permet aux préfets d'y re-
courir. 
C'est également ce terme de "couvre-feu" qui 
désigne les arrêtés municipaux interdisant ou 
limitant, dans certains quartiers, la circulation 
des mineurs (en général, de moins de 13 ans et 
non accompagnés), et se fondant sur une dé-
faillance supposée des parents à exercer leur 
autorité. 

Mais l'existence de circonstances particulières 
et la pertinence de cette mesure doivent être 
justifiées. 

Même si nos stages peuvent être parfois un 
peu agités, on reste en général assez loin de 
situations nécessitant des mesures d'exception 
et d'urgence, qui de toute façon ne sont pas de 
notre ressort. L'habilitation à organiser la for-
mation ne prévoit pas ce transfert de compé-
tence, ni n'accorde des pouvoirs de police au 
directeur du stage ! 
Nos stagiaires, même mineurs, peuvent circuler 
en toute liberté ! 
Et sortir le soir du lieu du stage, même s'ils ren-
trent tardivement et en faisant beaucoup de 
bruit ! Cela ne relève pas d'un règlement de po-
lice, mais de l'organisation de la vie collective, 
de la co-responsabilité de l'élaboration de rè-
gles internes, de leur transgression… 
Question de cadre. Question d'éducation, qui 
place le stagiaire au coeur de sa propre forma-
tion. 
Mais s'ils ne rentrent pas ? 

LA FUGUELA FUGUELA FUGUELA FUGUE    

Depuis 1935, ce n'est plus une infraction ! Ce 
n'est pas non plus pour autant un droit… 

C'est le fait, pour un mineur, de quitter sans 
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prévenir, et souvent sur un "coup de tête", son 
cadre familial ou son lieu d'hébergement. Et de 
se soustraire ainsi à l'autorité de ses parents. 
L'absence constatée, la disparition d'un sta-
giaire est relativement rare. Et peut d'ailleurs 
aussi bien concerner un majeur qu'un mineur… 
Toutefois dans ce dernier cas, au-delà d'une lé-
gitime inquiétude, un problème se pose. Car un 
mineur à obligation de résider au domicile de 
son représentant légal où dans un lieu connu de 
celui-ci, et où il l'a autorisé à se rendre. C'est le 
cas d'un stage, où continue à s'exercer l'autori-
té parentale, même "à distance". Et pour ce 
faire, il faut que le mineur y soit effectivement 
présent. La fugue d'un stagiaire mineur néces-
site donc que ses parents en soient immédiate-
ment avertis. Il en est de même en cas de 
"départ anticipé". 
Mais en dehors de ces circonstances, relative-
ment rares, la réglementation des sorties 
(évidemment nocturnes !) des stagiaires mi-
neurs ne peut s'édicter sous la forme d'une in-
terdiction, posée en référence à un cadre légal. 
Ils peuvent circuler librement, et aucune loi ne 
l'interdit ! Même si cela parfois peut nous met-
tre, en stage, dans des situations un peu com-
pliquées. Mais nous savons bien que la cons-
truction d'un "vivre ensemble" et l'élaboration 
de règles le permettant n'est jamais simple. 

AAAALCOOLLCOOLLCOOLLCOOL, , , , SEXE ET TUTTI SEXE ET TUTTI SEXE ET TUTTI SEXE ET TUTTI FRUTTI !FRUTTI !FRUTTI !FRUTTI !    

Même si ce texte porte sur la circulation des 
mineurs en stage, il peut être utile d'évoquer 
rapidement quelques autres points… Sans vou-
loir pour autant faire un exposé exhaustif des 
différents aspects juridiques de la responsabili-
té en stage, qui mériteraient un autre écrit. 
Car c'est bien la question de notre responsabili-
té (mais laquelle ?), qui se pose à chaque fois 
que nous sommes confrontés à ces situations, 
pour lesquelles il peut paraître plus simple 
d'édicter au préalable une liste d'interdits, ne 
reposant la plupart du temps sur aucun texte. 
Abris illusoire et abus de pouvoir ! 

Ainsi. 
L'alcool n'est pas interdit (mais sa vente régle-
mentée). Si des stagiaires, qu'ils soient majeurs 
ou mineurs, consomment plus que de raison, 
cela pose évidemment quelques problèmes. 
Mais ce n'est pas le Code Pénal qu'il faut 
consulter pour tenter de faire face à cette si-
tuation. 
Un stagiaire mineur peut vivre pendant le temps 
de sa formation un moment de tendresse ! Les 
relations sexuelles consenties d'un mineur de 
plus de quinze ans avec un majeur ne sont pas 
interdites ! (Mais les relations avec un majeur 
"qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses 
fonctions" sont punissables). 
Nous n'avons pas les attributs d'un OPJ 
(officier de police judiciaire) pour fouiller les 
chambres en cas de vol. Même Darcos, quand il 
était ministre de l'Education nationale n'a pas 
pu imposer la fouille des cartables ! 
On pourrait ainsi poursuivre…. 
Pour d'autres situations, des textes existent. 
Ainsi. 
· La consommation de "certaines substances" 
est illicite. C'est la loi ! 
· Il est interdit de fumer dans les locaux rece-
vant du public. C'est également la loi ! 
Le seul rappel solennel de la loi en début de 
stage ne nous prémunit pas pour autant de sa 
transgression pendant celui-ci. 
Mais si nous n'avons pas l'exercice de l'autorité 
parentale sur les stagiaires mineurs ou les attri-
buts de la puissance publique, cela n'inclut pas 
pour autant qu'il n'y a ni règles, ni responsabili-
tés. 
Car si le cadre de la loi existe et s'impose à 
nous, ce n'est que dans les limites posées par 
le législateur. 
Reste à construire le cadre de formation. 
 
DE QUELLE RESPONSABIDE QUELLE RESPONSABIDE QUELLE RESPONSABIDE QUELLE RESPONSABILITÉ PARLONSLITÉ PARLONSLITÉ PARLONSLITÉ PARLONS----NOUS ?NOUS ?NOUS ?NOUS ?    

Une notion de règles et de responsabilité :Une notion de règles et de responsabilité :Une notion de règles et de responsabilité :Une notion de règles et de responsabilité :    
Si le formateur n'est pas détenteur de l'autorité 
parentale ou de la puissance publique, cela 
n'implique pas pour autant un espace de forma-
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tion sans règle ni responsabilité. 
Le cadre juridique qui exclut le formateur d’une 
responsabilité formelle lui en donne une plus 
complexe à exercer. Pour un mouvement d’édu-
cation nouvelle, dans laquelle l’apprenant, l’é-
lève, et pour ce qui nous concerne, le stagiaire 
est au coeur de sa propre formation, cette res-
ponsabilité est d’autant plus difficile à envisa-
ger et à organiser qu’elle implique de fait ce 
même stagiaire ! 
Si il parait évident que chaque stage, dans le-
quel il est maintenant (à la suite de la lecture 
de ce qui précède) convenu que chaque sta-
giaire est venu de son propre choix exercer son 
libre arbitre dans une formation qui ne l’engage 
que lui-même (symboliquement également), il 
paraît évident que les règles du stage seront 
établis avec le stagiaire, et les stagiaires. C’est 
un véritable exercice et de responsabilité et de 
citoyenneté que de fonder les règles d’un 
groupe, et les moyens de les mettre en oeuvre 
et de les faire évoluer. 

LLLLESESESES    OBJECTIFSOBJECTIFSOBJECTIFSOBJECTIFS    DESDESDESDES    STAGIAIRESSTAGIAIRESSTAGIAIRESSTAGIAIRES    NENENENE    PEUVENTPEUVENTPEUVENTPEUVENT    ÊTREÊTREÊTREÊTRE    QUEQUEQUEQUE    
PERSONNELSPERSONNELSPERSONNELSPERSONNELS!!!!    

Il en sera de même pour ce qui est des objectifs 
de formation, objectifs du stage, des stagiaires, 
des formateurs… S’il vaut mieux qu’une équipe 
de stage ait un projet, directement issu et for-
mellement issu du projet éducatif des Cemea 
(qui s’impose !), si effectivement la formation 
se déroule dans un cadre formalisé par l’Etat et 
dans un espace suffisamment formalisé il n’en 
reste pas moins, que dans une démarche d’édu-
cation nouvelle, c’est chaque stagiaire qui devra 
faire émerger ses propres objectifs de forma-
tion (avec l’aide et le soutien d’une équipe), et 
les outils pour en évaluer la progression (avec 
l’aide et le soutien de l’équipe). Réduire un sta-
giaire aux objectifs d’un stage ou d’une équipe 
tient de la même dérive que l’appropriation par 
une équipe de l’autorité parentale ou de celle 
de la force publique. 

De fait, l’organisation du stage, de la vie collec-
tive, de la relation entre les personnes constitu-
tives d’un stage relèvent de la relation et des 
modes de fonctionnement d’un groupe de per-
sonnes responsables d’elles mêmes à des de-
grés divers. 

AAAAUTORITÉUTORITÉUTORITÉUTORITÉ ? ? ? ?    

Il n’y a donc de fait aucune forme de relation 
d’autorité dans un stage entre stagiaires et 
formateurs, si ce n’est celle conférée par une 

compétence du formateur à donner les moyens 
(donc y compris un cadre) à chaque stagiaire 
de réaliser son projet de formation. Et quand il 
y a relation d’autorité, elle peut être celle que 
confère un accord formel de maintenir un cadre 
conçu par l’ensemble. Une équipe a pour res-
ponsabilité de maintenir un stage dans le cadre, 
d’un coté de la loi générale, de l’autre du cadre 
formalisé par les textes officiels. Il reste évident 
que des stagiaires peuvent se mettre hors de 
ce cadre, et que hors de ce cadre il ne saurait 
être question ni de stage BAFA ni donc de vali-
dation ! 
Les règles qui font fonctionner un stage (et il 
ne sera jamais question d’un stage sans règles) 
sont issus d’un travail collectif de l’ensemble du 
groupe stage. Le cadre en est d’un coté le 
cadrage réglementaire et administratif, de l’au-
tre le cadre pédagogique proposé par les Ce-
méa, traduit explicitement dans le projet éduca-
tif. 
Sur un plan formel, c’est à partir de ce cadre là 
que s’élabore des règles qui devront être 
contrôlées, évaluées, et transformées si elles 
ne s’avèrent pas efficaces. 
Du coup, les manquements aux règles ne pour-
ront qu’en appeler aux propres responsabilités 
de chacun, et à la responsabilité de tous. 

 

UUUUNENENENE    ORGANISATIONORGANISATIONORGANISATIONORGANISATION    PARTICULIÈREPARTICULIÈREPARTICULIÈREPARTICULIÈRE    

Rappelons que ces responsabilités sont le fruit 
concret d’une démarche de stage. 
Rappelons-nous que nous avons longtemps dé-
fendu une organisation des centres de vacan-
ces et de loisirs (terminologies anciennes utili-
sées volontairement) dans laquelle il n’y ait pas 
de relation hiérarchisée sur un modèle issu du 
monde du travail, sans sujétion. Il y avait une 
collectivité complexe, au service d’un projet 
commun, dans laquelle chacun déterminait sa 
place, sa responsabilité, et où agissait conjoin-
tement une responsabilité collective. 
Le stage fonctionne sur le même modèle. 

Fabrice Deboeuf, Alain Gheno, Daniel Saunier 
 
[1] En ce qui concerne la vente d'alcool aux mineurs, le 
"Projet de loi portant réforme de l'hôpital et relatif 
aux patients, à la santé et aux territoires" prévoit un durcis-
sement : cette vente serait interdite. Pas possible 
d'acheter de l'alcool si l’on n’a pas 18 ans ! Mais rien n'est 
dit pour la consommation 
Le texte définitif de ce projet de loi a été adopté par l’As-
semblée nationale le 23 juin 2009, et le Sénat a 
adopté le texte mis au point par la Commission mixte pari-
taire le 24 juin 
Le Conseil constitutionnel a été saisi de recours le 2 juillet 
2009 


